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Avignon face aux poids lourds : le Maire veut
interdire les camions de +38 tonnes sur la
Rocade

Après plus de six ans de concertation et d’études, le Maire d’Avignon, Cécile Helle, a transmis à
la  Préfecture  de  Vaucluse  un  projet  d’arrêté  visant  à  interdire,  à  titre  expérimental,  la
circulation des poids lourds de plus de 38 tonnes sur la rocade Charles de Gaulle, à Avignon,
entre 7h et 19h. Une décision motivée par l’urgence sanitaire et les nuisances subies par les
riverains… mais qui rencontre encore des résistances.

C’est un tournant attendu depuis des années par de nombreux habitants d’Avignon. Le 20 octobre 2025,
Cécile Helle, Maire d’Avignon, a officiellement transmis au Préfet de Vaucluse un projet d’arrêté visant à
limiter la circulation des poids lourds de plus de 38 tonnes sur la rocade Charles De Gaulle, dans sa
portion la plus urbanisée, entre les carrefours Tarascon à l’ouest et Sémard à l’est.

https://www.avignon.fr/ma-mairie/le-maire
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Une interdiction à titre expérimental
Cette interdiction, qui s’appliquerait entre 7h et 19h, serait mise en œuvre à titre expérimental pour une
durée d’un an. Objectif : évaluer les effets concrets de la mesure à travers des indicateurs précis, avant
d’envisager une éventuelle reconduction ou adaptation.

Une démarche de longue haleine
Ce projet  n’est  pas  né d’hier.  Depuis  2019,  date  à  laquelle  une première  version plus  ambitieuse
(concernant les +19T) avait été retoquée par la Préfecture, la Ville d’Avignon a piloté un vaste processus
de  concertation.  Élus,  collectivités,  services  de  l’État,  transporteurs,  police,  agences  sanitaires,
associations environnementales : tous les acteurs concernés ont été associés au débat.

Au cœur de la démarche ?
Trouver un équilibre entre les besoins économiques du territoire et la protection des habitants,  en
particulier  les  17  000  riverains  directement  exposés  aux  nuisances  du  trafic.  Bruit,  pollution
atmosphérique, insécurité routière : sur cette section urbaine de la rocade, les nuisances sont devenues
intolérables, selon la municipalité.

Un projet soutenu… puis critiqué
En 2021,  lors  d’un comité de pilotage du projet  de contournement de la  ville  (LEO),  l’État  et  les
collectivités  régionales  avaient  pourtant  validé  le  principe  d’un  travail  sur  cette  interdiction,  sans
attendre la  construction hypothétique de nouvelles  infrastructures.  Une avancée décisive,  reconnue
comme une réponse urgente à une situation sanitaire préoccupante.
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Entre 2022 et 2025, la Ville a alors affiné son projet : ajustement des horaires, ciblage des camions les
plus lourds (+38T), adaptation du périmètre. Ce scénario, validé début 2025 en concertation avec la
Préfecture, se veut proportionné, réaliste et ciblé sur les heures de pointe, lorsque les conflits d’usages
entre piétons, cyclistes, voitures et poids lourds sont les plus marqués.

Coup de théâtre
Mais, coup de théâtre ces dernières semaines : plusieurs collectivités voisines – à l’exception notable du
Grand Avignon – et la Préfecture des Bouches-du-Rhône ont émis des avis défavorables. Leurs arguments
? Des inquiétudes économiques, des craintes pour le secteur du transport, et une mise en cause de la
pertinence de la mesure.

La santé publique reléguée au second plan ?
Le Maire d’Avignon déplore ces prises de position, qu’elle juge tardives et en contradiction avec les
engagements antérieurs. Elle souligne surtout l’absence totale de prise en compte des enjeux de santé
publique dans ces avis négatifs.
« Nous sommes allés au bout de la concertation. Il est maintenant temps d’agir », martèle Cécile Helle,
qui rappelle que près de 30 000 habitants vivent à proximité directe de la rocade, et que les études
menées démontrent clairement l’impact du trafic sur leur qualité de vie.

Une cohérence avec le renouveau urbain
Cette mesure s’inscrit pleinement dans le cadre du vaste projet de renouvellement urbain des quartiers
sud d’Avignon, un programme de 250M€ piloté par l’État, le Grand Avignon et la Ville. Les objectifs ?
Améliorer le cadre de vie, encourager les mobilités douces et réduire les nuisances. Limiter le trafic des
poids lourds va donc de pair avec cette dynamique de transformation.

Raison d’Etat l’emportera-t-elle sur les intérêts divergents
La balle est désormais dans le camp du Préfet de Vaucluse, Thierry Suquet. La Ville d’Avignon espère que
la protection de la santé et de la qualité de vie de ses habitants primera sur les pressions économiques et
politiques. L’expérimentation proposée se veut pragmatique, mesurée et réversible. Reste à savoir si,
après six années d’efforts, la raison d’État l’emportera sur les intérêts divergents. Pour les habitants de
la Rocade, l’attente continue… mais le temps presse.

Courthézon, La Ville se bat pour contrer le
bruit de l’autoroute

https://www.vaucluse.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Prefecture-et-sous-prefectures/Le-corps-prefectoral-en-Vaucluse/Thierry-SUQUET-prefet-de-Vaucluse#:~:text=Thierry%20SUQUET%2C%20pr%C3%A9fet%20de%20Vaucluse,de%20l'%C3%89tat%20en%20Vaucluse
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Nicolas Paget, maire de Courthézon se bat pour soustraire les habitants au bruit de l’autoroute.
Pourtant,  avant  son  mandat,  un  mur  antibruit  avait  été  édifié  en  2017.  Cependant  sa
réalisation,  en protégeant un quartier amplifiera le bruit  sur le quartier voisin.  Le maire
demande alors que le mur soit prolongé ainsi qu’une diminution de la vitesse des voitures pour
en minorer le bruit. Aidé du sénateur Jean-Baptiste Blanc, le maire de Courthézon continue de
se battre pour offrir à ses administrés une meilleure qualité de vie et fait connaître ses actions.

«Réalisé sur l’A7 en 2017 à l’Est ainsi qu’à l’Ouest de la commune, le mur antibruit est venu apporter un
confort  complémentaire  à  l’ensemble  des  zones  depuis  protégées  par  ce  dernier  tant  il  diminue
considérablement l’impact du bruit autoroutier, expose Nicolas Paget, maire de Courthézon, mais cette
démarche vertueuse s’est transformée en véritable inégalité. Car l’ouvrage, bâti plus long à l’Est qu’à
l’Ouest,  a  impacté  un  quartier  résidentiel  au  Nord-Ouest  sur  près  d’un  kilomètre  en  proie  aux
réverbérations  des  bruits  de  la  structure,  ajoutant  des  désagréments  à  l’ensemble  des  riverains
concernés.»

La Mairie a fait  réaliser,  en 2022 et sur ses propres deniers, une étude de bruit sur zone afin de
s’appuyer sur des éléments d’informations précis qui révèlera que les nuisances peuvent être considérées
comme nocives pour la santé, et relevant de la santé publique, causant des troubles extra-auditifs avec
des valeurs de 40 dba –décibels- la nuit passés à 55 le jour. Nicolas Paget a également demandé à ce que

https://fr.linkedin.com/in/nicolas-paget-2629aa126
https://www.courthezon.fr/
https://www.senat.fr/senateur/blanc_jean_baptiste20086j.html
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le préfet autorise une réduction de la vitesse de 20km/h, soit 110 Km/h au lieu de 130, lors de la
traversée de Courthézon par l’autoroute, demande qui avait déjà été refusée par l’ancienne préfète
Violaine Démaret, en octobre 2023.

En août 2022 Vinci Autoroutes a demandé au service de la Direction des mobilités routières d’intégrer la
réalisation du mur anti-bruit restant sur le Nord-Ouest de la commune dans le contrat de plan qui les
lient.  En septembre,  Jean-Baptiste  Blanc et  Nicolas  Paget  rencontraient  le  ministre  des transports,
Philippe Tabarot pour défendre le dossier du mur anti-bruit.

Enfin, le préfet, Thierry Suquet, confirme la saisie du Cerema –Centre d’études et d’expertise sur les
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement- afin de mener une étude de bruits sur le site et
d’en informer Vinci autoroutes. Le maire de Courthézon espère ainsi que le ministre des Transports,
Philippe Tabarot, se saisira du dossier demandant au concessionnaire Vinci de compléter le mur anti-
bruits d’ici la fin de la concession.

https://www.cerema.fr/fr
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Jean-Baptiste Blanc sénateur de Vaucluse, Nicolas Paget maire de Courthézon et Philippe Tabarot
ministre des Transports

Thierry Suquet, préfet de Vaucluse, ‘Allons-y,
engageons-nous ! »

Lors des vœux de la Fédération du Bâtiment et des Travaux publics, intervenus jeudi 30 janvier
2025,  au  Palais  des  papes  à  Avignon,  Thierry  Suquet,  préfet  de  Vaucluse  a  redit  son

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/voeux-de-la-federation-du-btp-84-tous-combatifs-pour-construire-demain/
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engagement auprès des entreprises et l’accompagnement des services de l’État pour débloquer
les procédures administratives, faire avancer des dossiers et chantiers, qui déboucheront sur
des crédits de paiement, de l’argent sonnant et trébuchant en 2025. Le représentant de l’État a
souligné la volonté du gouvernement d’accompagner les entreprises afin d’avancer et d’aller
vite dans le secteur du bâtiment et des travaux publics.    

Le préfet a remercié Daniel Léonard, Président de la Fédération du bâtiment et Dominique Santoni,
Présidente du Département de Vaucluse «d’avoir eu des propos francs et directs, le moment, pour lui, de
prendre  le  pouls  de  la  réalité  économique.  C’est  aussi  la  possibilité,  lors  des  échanges  avec  le
gouvernement de faire remonter ces difficultés, la volonté de continuer à avancer et la combativité.»

Le représentant de l’État a salué
«l’engagement, l’entière collaboration et le travail menés ensemble. J’ai demandé aux services de l’État
que les procédures administratives ne soient pas un obstacle à la réalisation des projets, une fois que
nous sommes d’accord sur la nécessité politique et économique de les faire avancer. Je souhaite que nous
soyons des apporteurs de solutions et que les autorisations administratives permettent de lancer les
opérations avec la sécurité nécessaire qui doit régner dans le climat des affaires et les interventions.»

Le bâtiment et les Travaux publics occupent une place importante
dans  notre  système économique ;  12% des  établissements  employeurs,  7% des  actifs  salariaux  du
département,  14  000  salariés  et  des  entreprises  dont  vous  représentez  la  diversité  :  des  petites,
moyennes entreprises, artisanales, industrielles… Qui font face aux difficultés du coût de l’énergie, des
matières  premières,  de  manque  de  main  d’œuvre,  de  difficultés  administratives,  qui  souffrent  de
l’absence de simplification et d’un ralentissement tendanciel connu depuis un moment avec la baisse des
permis de construire, un indicateur très clair de la baisse d’activité.»

https://www.vaucluse.fr/accueil-3.html
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Thierry Suquet, Préfet de Vaucluse Copyright MMH

« Néanmoins les occasions de réagir et de rester optimistes sont réelles
comme le ralentissement de l’inflation, ce qui induit des perspectives meilleures pour l’avenir, les ventes
d’appartements neufs qui connaissent un frémissement dont on aimerait qu’il se concrétise, l’inversion
positive des taux d’intérêt, également les carnets de commande, malgré les difficultés, qui restent à un
bon niveau et la commande publique qui continue de soutenir le secteur.»

« Si nous n’avons pas de budget national,
les engagements pris continuent à être tenus et payés. En ce début d’année2025, nous disposons de
crédits de paiement qui nous permettent de financer les travaux engagés et lancés en 2024. Dans ce
cadre, j’ai demandé aux élus locaux, aux collectivités locales et aux donneurs d’ordre de se mobiliser
maintenant, pour faire remonter les factures.»

« Il n’est pas possible de lancer dans de nouvelles opérations
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tant que la Délégation des crédits et subventions de l’Etat, DETR –Dotation d’équipement des territoires
ruraux-, Fonds verts, tout ce qui soutient l’activité de l’aménagement et de la construction et les travaux
publics n’a pas été voté. Cependant j’ai demandé le maintien de l’instruction des dossiers et que l’on
donne une priorité à ceux qui démarreront, physiquement, en 2025, pour faire l’objet d’un versement
d’acompte auprès des collectivités, induisant de premières facturations. J’ai bien compris le message
selon lequel les bénéfices d’une éventuelle reprise ne seront touchés par le bâtiment et les travaux
publics qu’à la fin de l’année.»

«Comptez sur nous pour nous engager, à vos côtés,
pour l’emploi, la formation, la qualification, comme nous en avons parlé avec le président de la Chambre
de commerce et d’industrie de Vaucluse afin de maintenir ces outils autour de la qualification. Vous avez
fait d’important efforts pour embaucher des salariés compétents, via la promotion interne, en les faisant
monter en qualification,  ne perdons pas les bénéfices dans ce domaine. Pour faire de l’insertion et
accéder à une place dans la société, le travail reste le pivot central. Continuons de nous engager en
faveur de la formation innovante.»

«Je connais les difficultés
que nous rencontrons dans les programmes de renouvellement urbain, dans la reconstitution de l’offre de
logements, les questions que l’on peut se poser face à l’avenir.  Pourtant aujourd’hui, nous avons la
possibilité  de nous projeter,  d’intervenir  en acquisition-réhabilitation en centre-ville,  de pousser les
dispositifs mis en place par l’Anah (Agence nationale de l’habitat), ‘Maprimrénov’ ‘Maprimadapt’ pour
soutenir l’activité. Engageons-nous même si nous connaissons tous l’insuffisance de ces dispositifs, même
si nous espérons tous que le projet de Loi de finances, qui devrait être adopté au début de l’année 2025,
permettra  de répondre à  une partie  des  questions  posées.  La situation est  difficile.  Elle  a  suscité
beaucoup d’engagements en 2024, elle en suscitera beaucoup en 2025.»

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/anah
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
https://solidarites.gouv.fr/maprimeadapt-nouvelle-aide-pour-adapter-son-logement-la-perte-dautonomie
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Préfecture de Vaucluse, Elévation de la
posture Vigipirate à Urgence attentat
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Suite à l’attentat de Moscou du 22 mars 2024 revendiqué par l’organisation Etat islamique et
aux menaces terroristes pesant sur la France, le Président de la République a réuni, le 24 mars,
un Conseil de défense et de Sécurité nationale lors duquel il a été décidé de rehausser le plan
Vigipirate à son niveau le plus élevé ‘Urgence attentat’ sur l’ensemble du territoire national.

Ces mesures ont été édictées par le Préfet de Vaucluse, Thierry Suquet, à destination 
des élus comme les maires, présidents d’EPCI (Etablissements publics de coopération intercommunale),
à l’Association des maires de Vaucluse, à la présidente du Conseil départemental, aux représentants des
Chambres consulaires, au Président de l’Union des métiers et des industries de l’Hôtellerie, au directeur
du Syndicat départemental de l’Hôtellerie de plein air, aux directeurs des centres commerciaux, aux
exploitants d’établissements recevant du public, des représentants des cultes ;

des Hauts fonctionnaires :  Les sous-préfets de Carpentras, le Directeur interdépartemental de la
Police Nationale de Vaucluse, le Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de Vaucluse, le
Directeur du Service départemental d’incendie de secours de Vaucluse ;  le Général commandant la
Délégation militaire départementale ; le Directeur départemental des Finances publiques ; les Directeurs
de l’Unité départementale de l’architecture et  du patrimoine ;  de la  Délégation départementale de
l’Agence régionale de santé (ARS) ; des Territoires, de la Protection des populations ; le Chef d’unité
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Vaucluse-Arles de la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement ;  de
‘l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  ;  de  L’Education  nationale  ;  de  l’Université  d’Avignon  ;  de
l’Aéroport d’Avignon-Caumont.

Les mesures spécifiques
sont maintenues sur les lieux éducatifs avec un effort particulier porté sur les événements et bâtiments
culturels et cultuels, notamment lors de cette fin de semaine.

Une attention particulière sera portée aux événements,
manifestations  publiques  rassemblant  un  grand  nombre  de  personnes  ainsi  qu’aux  abords  des
établissements scolaires,  d’enseignement supérieur et de recherche et des établissements de santé,
médico-sociaux et sociaux.

Les contrôles des accès doivent être maintenus aux établissements recevant du public :
les dispositifs doivent privilégier une surveillance dynamique des espaces, la détection de comportements
anormaux et le recours à la vidéo-surveillance ainsi qu’aux espaces touristiques culturels et de loisirs.
L’effort de contrôle systématique à leur accès doit-être maintenu ainsi qu’aux abords des lieux de culte,
toujours notamment en cette fin de semaine

Face aux menaces cyber toujours présentes
et en prévision d’un éventuel incident, il est nécessaire de s’appuyer sur un annuaire de crise à jour afin
de mobiliser le personnel susceptible de traiter l’incident.

Sensibiliser l’ensemble des personnels
Dans ce contexte,  le  préfet  de Vaucluse,  demande de sensibiliser  l’ensemble des personnels  à  ces
questions de sécurité, d’observer la plus grande vigilance et, en cas de situation anormale, de prévenir
immédiatement les forces de police via l’appel d’urgence 17.

La plateforme Vigipirate créée par le Secrétariat général de la Défense et de la Sécurité nationale est
téléchargeable ici.

Veillez également à apposer sur les portes d’accès, le logo correspondant à la posture ‘urgence attentat’
téléchargeable ici.

Les services de la Préfecture se tiennent à la disposition pour toutes les questions en liaison avec
changement de posture : Pref-defense-protection-civile@vaucluse.gouv.fr
MH

https://www.sgdsn.gouv.fr/vigipirate
https://www.sgdsn.gouv.fr/files/files/Vigipirate/logogrammes-vigipirate.pdf
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Sabine Roussely nommée secrétaire générale
de la préfecture de Vaucluse

Suite au départ de Christian Guyard, nommé sous-préfet de Compiègne, c’est Sabine Roussely qui va lui
succéder comme secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse. Egalement désignée sous-préfète de
l’arrondissement d’Avignon cette dernière prendra officiellement ses fonctions à partir  du lundi  20
novembre prochain.
Sabine  Roussely  occupe  actuellement  les  fonctions  de  sous-directrice  des  polices  sanitaires,
environnementales  et  de  sécurité  à  la  Direction  des  usagers  et  des  polices  administratives  de  la
préfecture de police de Paris.
Toujours au sein de la préfecture de police de Paris, elle a occupait auparavant, de juin 2018 à septembre
2020, le poste de cheffe du Service des affaires juridiques et du contentieux.

Soutien indéfectible aux forces de l’ordre
Côté préfectorale, elle a été sous-préfète de l’arrondissement de Sens de 2016 à 2018 qu’elle a quitté à
sa demande. Un département de l’Yonne où la police nationale a souligné, lors de son départ, « sa
présence aux côtés des policiers pour les soutenir lors de drames d’envergure nationale ou locale (…).
Madame la sous-préfète par sa présence a marqué le soutien indéfectible de l’Etat aux policiers de
l’Yonne et au commissariat de Sens en particulier. »

https://www.echodumardi.com/actualite/christian-guyard-nomme-sous-prefet-de-compiegne/
https://www.linkedin.com/in/sabine-roussely-437177281/
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Au service de l’Etat depuis 1996
Diplômée de l’Institut régional d’administration (IRA) de Metz, d’un DEA de droit international privé
d’Assas, d’un DESS de droit européen des affaires à Paris 5 ou bien encore d’une maîtrise d’anglais
obtenue à l’université de Toulouse, cette Haut-Garonnaise de 54 ans, originaire de Colomiers, a aussi été
conseillère, puis première conseillère au tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans le Val-d’Oise de
2004 à 2008.
Entrée dans la fonction publique en 1996 au sein du ministère des Finances, elle a aussi été en poste au
sein du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer.

Pollution de l’air par l’ozone : renforcement
des contrôles anti-pollution en Vaucluse
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Après la mise en alerte du Vaucluse suite au dépassement des seuils d’information de la
concentration  d’ozone  dans  l’atmosphère  du  département,  la  préfète  de  Vaucluse  vient
d’annoncer le renforcement des contrôles anti-pollution.

Par délégation du préfet, AtmoSud, association agréée par l’État pour la surveillance de la qualité de
l’air, informe la population et les collectivités territoriales de l’activation de la procédure préfectorale
d’information-recommandation, aujourd’hui, le 18 juillet 2023.

Outre  les  recommandations  sanitaires  et  comportementales  diffusées  auprès  de  la  population  en
particulier pour les personnes sensibles, la préfète de Vaucluse, décide le renforcement :

• des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de police et de
gendarmerie ;

• des contrôles antipollution des véhicules circulant sur la voie publique par les services concernés ;

• de la vérification des contrôles techniques obligatoires des véhicules circulant sur la voie publique par
les forces de police et de gendarmerie ;

• des contrôles de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;

• contrôles du respect des prescriptions ICPE ;

• des contrôles du respect des interdictions de brûlage de déchets verts à l’air libre.

En fonction  de  l’évolution  de  l’épisode de  pollution,  des  mesures  complémentaires  pourraient  être
déclenchées.

Pour toute information complémentaire sur :
• l’évolution du pic de pollution : https://www.atmosud.org
• les recommandations sanitaires et comportementales : https://www.ars.sante.fr

Bulletin vidéo Territorial d’Atmosud du second trimestre

Le Vaucluse perd son préfet préféré :
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Bertrand Gaume nommé dans l’Essonne

L’u-na-ni-mi-té. C’est ce qu’il a fait pendant 4 ans dans le département, la plus grande longévité pour un
préfet de Vaucluse dont Napoléon a diligenté le 1er en 1810. Nommé le 9 mai 2018, Bertrand Gaume
prendra son nouveau poste à Evry-Courcouronnes le 23 août prochain. Pendant ces 4 ans passés à
sillonner  le  département,  chacun,  que  ce  soient  les  élus,  syndicalistes,  agriculteurs,  vignerons,
commerçants,  artisans,  chefs  d’entreprises,  forces  de  l’ordre,  pompiers,  associations,  enseignants,
personnels de santé, partenaires sociaux, culturels et économiques, chacun l’a apprécié.

A commencer par le Préfet de Région, Christophe Mirmand venu spécialement de Marseille pour la
cérémonie de départ organisée dans les jardins de la préfecture Chabran à Avignon, en présence de tous
ceux qui comptent en Vaucluse. « Je salue l’homme attentionné que tu es Bertrand, j’en ai été le témoin.
A la fois confiant et joyeux, tu as facilité les échanges. Représentant de l’Etat, tu as toujours été engagé,
disponible, réactif. Tu connais parfaitement les dossiers, tu es accessible, tu as une énorme capacité de
dialogue, de chaleur humaine, en toute simplicité. Tu as porté très haut le métier de préfet. Et pourtant
tu en as connus des moments difficiles, les gilets jaunes, la pandémie, mais tu es un geek confirmé qui
maîtrise parfaitement les visioconférences. En jouant collectif avec ton équipe, tu as su gérer le Festival
d’Avignon et le Off en 2021, après l’annulation de l’édition 2020, concilier l’accueil du public et les
contraintes sanitaires. Tu as battu un record de durée dans ce département, tu as pour les Vauclusiens
un attachement voire une affection réelle. A toi et ta famille, bonne installation en Essonne.  Violaine
Démaret (actuelle préfette des Alpes-de-Haute-Provence) te succèdera en août, ce sera un défi. Bon vent,
tu vas nous manquer, mon cher Bertrand. »
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« Quant aux Vauclusiens c’est quand ils chassent en meute qu’ils sont terriblement
efficaces. »

Après cet hommage très appuyé « à un très grand préfet », c’est au tour de Bertrand Gaume de prendre
la parole. « Voici l’heure de tourner la page, de boucler la boucle, de tirer sa révérence. Et pour la
première fois dans l’histoire du Vaucluse, c’est une femme qui va arriver, Violaine Démaret, une grande
professionnelle qui a le sens des relations humaines, vous verrez tous que vous ne serez pas surpris
négativement. Merci d’être venus pour ce moment de partage à l’ombre des platanes. Le temps file
depuis l’arrêté paru au journal officiel de ma nomination dans l’Essonne le 20 juillet, tout s’accélère. »
Paraphrasant Gérard de Nerval, il évoque « Le soleil cendré de la mélancolie, le Vaucluse sublimé par le
soleil, cette terre de la vallée clause, la puissance du Ventoux, la finesse des Dentelles de Montmirail, la
beauté fragile de Fontaine de Vaucluse, la Combe de Lourmarin, la force du Rhône, la fougue de la
Durance.  Et le mistral,  ce don du ciel  anti-fongique,  ambivalent,  lui  qui  réchauffe l’été mais attise
l’incendie,  lui  qui  chasse les nuages l’hiver mais qui  en même temps glace.  Le Vaucluse avec ses
paysages, ses festivals et son patrimoine est beau, sublime, mais il peut aussi être âpre. Quant aux
Vauclusiens  c’est  quand ils  chassent  en  meute,  qu’ils  sont  ni  de  gauche,  ni  de  droite  qu’ils  sont
terriblement efficaces. »

Marqué par la mort d’Eric Masson et les gilets jaunes
Il poursuit en évoquant les rôles constitutionnels du préfet : l’ordre public, la sécurité des biens et des
personnes passablement menacés lors de la crise des gilets jaunes qui a duré plus de 2 ans. « Il y en a eu
des manifs, des samedis, des week-ends, des anti-vax, des anti-pass. Nous avons agi collectivement. Il n’y
a pas eu de casse de vitrines, de pillages de magasins dans les rues d’Avignon. »
Pour cela il a tenu des réunions hebdomadaires le jeudi, avec Michel Gontard, alors premier adjoint à la
Ville  d’Avignon,  Michel  Maridet,  directeur  général  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de
Vaucluse et Claude Tumimo représentant les commerçants avignonnais pour, en fonction du parcours des
manifestations, anticiper, enlever les poubelles sur le trajet pour qu’elles ne se transforment pas en
projectiles, éventuellement baisser les rideaux de fer des commerces une heure, le temps du passage des
gilets jaunes. Moment d’émotion avec des sanglots dans la voix, quand Bertrand Gaume a évoqué la mort
du policier Eric Masson le 5 mai 2021, d’autant plus que son papa était présent dans l’auditoire, à
Chabran lors de son départ. « C’est un souvenir qui ne m’a pas laissé indemne. Il ne s’effacera jamais de
ma mémoire. » Le préfet a aussi évoqué le 1er décembre 2018, le jour à Paris du pillage de l’Arc de
Triomphe,  du bas-relief  fracassé,  de la  tombe du soldat  inconnu piétinée.  Et  des  2  500 ou 3 000
manifestants avignonnais qui, dans un premier temps ont forcé les grilles du site de Chabran avant de
revenir en centre-ville et de s’en prendre à sa résidence privée où se trouvaient sa femme, ses enfants et
leurs grands-parents. « Je comprends les mouvements sociaux mais en aucun cas, ils ne doivent porter
atteinte  à  l’intégrité  des  personnes,  c’est  inacceptable.  Heureusement  le  groupe  de  police  auquel
d’ailleurs appartenait Eric Masson a agi avec une fermeté et une rigueur remarquables. Quand la mort
frappe un policier, cela nous interpelle collectivement, cela nous oblige à lutter 24h sur 24, sans rien
lâcher. » Il a également rendu hommage aux gendarmes et aux pompiers, les 500 professionnels et les 1
800 volontaires : « Il est fondamental de débroussailler autour de sa maison. L’an dernier 950 hectares
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sont partis en fumée au pied des Dentelles, il faut faire de la pédagogie, développer la culture du risque,
ne céder ni à la paranoïa ni à la psychose, expliquer dans les écoles, les collèges, les lotissements, les
communes, associer la Croix-Rouge et la Protection Civile. »

Le préfet de Vaucluse en compagnie du préfet de région (à gauche avec la cravate rouge).

« Le service public c’est le patrimoine de ceux qui n’ont rien. »

Bertrand Gaume est aussi revenu sur « Les difficultés sociales du Vaucluse, la pauvreté, la délinquance,
les trafics de stups qui gangrènent la société, mais il n’y a pas de fatalité. Le service public c’est le
patrimoine de ceux qui n’ont rien. Ceux qui ont les moyens vivent dans des maisons sécurisées. Si tous
les acteurs publics et privés travaillent main dans la main, comme on commence à le faire par l’emploi et
l’insertion avec le Département, la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur, les Chambres consulaires et
les syndicats, il y a des résultats. Force Emploique nous avons créée il y a 3 ans, c’est un outil de
formation qui marche. Le chômage en Vaucluse était supérieur de 3 points à la moyenne nationale, nous
avons réussi à le réduire de 0,9 point, soit plus d’un tiers. »

Quand on s’intéresse à l’économie en Vaucluse, on en vient évidemment à l’agriculture. A la question
: »Vous semblez avoir une empathie, une affection particulière pour les agriculteurs, avez-vous eu un
grand père paysan ? », la réponse fuse : « Familialement, le grand-père de ma mère, était agriculteur
dans le Bourbonnais, les grands-parents de mon père aussi, et mon grand-père, dans sa jeunesse, tuait le
cochon en Auvergne pour les grandes familles et il était rémunéré avec les pièces les moins nobles du
porc. Donc ça me touche. Leur métier est essentiel, ils nous nourrissent. Si on ne veut pas importer de
fruits et légumes il faut absolument promouvoir l’agriculture française. Avec les lois ‘Egalim 1 et 2’, les
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relations entre les producteurs, les intermédiaires, les industriels et les distributeurs se sont améliorées,
mais  dans  les  négociations  commerciales  il  n’y  a  que  5  centrales  d’achats  face  aux  millions
d’agriculteurs. Donc il faut organiser les filières pour peser davantage. Dans le Vaucluse c’est ce que
nous avons fait pour le raisin de table avec René Reynard, avec la cerise autour de Venasque. Pour la
fraise de Carpentras, la confrérie va devenir une organisation de producteurs pour mieux se défendre. Il
faut aussi rappeler que grâce au député communiste auvergnat, André Chasseigne une loi a été votée à
l’unanimité qui garantit les retraites agricoles à tous, y compris les conjointes des paysans qui avant n’en
n’avaient  pas.  Le  bien-être  sera  au  cœur  de  groupes  de  travail  dès  la  rentrée  à  la  MSA Alpes-
Méditerranée pour un suivi psychologique, social et physique des agriculteurs qui parfois se suicident ou
s’empoisonnent petit à petit à cause des pesticides. Il  faut rendre le traitement phytosanitaire plus
efficace contre les nuisibles mais moins nocif pour l’homme. C’est d’ailleurs le sens du projet d’usine qui
va s’implanter au Thor et bénéficiera de la plus grosse subvention de la région (6M€).  Son nom :
Antofénol,  un  procédé  inventé  par  une  chercheuse  vauclusienne,  Fanny  Rolet,  qui  permettra  de
remplacer les pesticides chimiques par des extraits végétaux, à terme 220 emplois seront créés sur le
site.

« Confluences verra bien le jour. »

Autre secteur en voie de développement, le projet ‘Confluences’ en Courtine. « Il concerne un fleuve, le
Rhône et une rivière, la Durance, donc 2 PPRI (Plans de prévention des risques d’inondations). Avec des
travaux de confortement de la Digue de Bonpas pour la réhausser ainsi que la digue du Rhône. Ils sont
financés, lancés avec la labellisation RAR (Résistance à l’aléa de référence), en l’occurrence une crûe
millénale de 6 500m3 par seconde. Dès cet automne, on va d’ailleurs drainer le lit de la Durance pour lui
donner une forme plus linéaire. Confluences verra bien le jour, des constructions seront faites avec des
systèmes de refuges ».

Les déserts médicaux aussi sont une préoccupation pour la population du Vaucluse. Dominique Santoni,
la présidente de l’exécutif l’a bien identifiée qui a lancé un appel dans la presse nationale : « Devenez
médecin salarié en Vaucluse » et financé 8 emplois pour mailler le territoire. Ce que comprend Bertrand
Gaume : « Nous vivons en France dans un système de liberté d’installation des médecins, on ne peut les
obliger à rien, on peut simplement les inciter. Du coup, les collectivités locales s’daptent à la mutation de
la société. Les anciens médecins de famille qu’on réveilllait la nuit, qu’on dérangeait le week-end, c’est
fini, ils ont pris leur retraite. Les jeunes qui leur succèdent préfèrent travailler différemment. Du coup,
certains maires ont créé des Maisons de la Santé dans leur commune. Dans le Vaucluse, on a innové avec
les CPTS (Comités professionnels territoriaux de santé), il y en a un à la Cove un autre dans le Luberon et
c’est  un  bon exemple.  Médecins,  infirmiers  travaillent  ensemble,  font  leurs  tableaux de  service  et
organisent leurs permanences de soins pour leur patientèle. »

Le regret de la LEO
Un serpent de mer que Bertrand Gaume aurait bien aimé régler avant de nous quitter : la LEO (Liaison
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est-ouest) d’Avignon. « A l’époque de la création du TGV-Med, le territoire a su se mobiliser. Pas question
de traverser  les  vignes  des  Côtes  du Rhône et  de  Châteauneuf-du-Pape.  (Guy Penne,  un sénateur
socialiste, par ailleurs vigneron et ami du Président François Mitterrand a su taper du poing sur la table
et se faire entendre). Du coup le parcours fait un coude côté Gard avant de revenir vers Avignon. Si on
avait fait la même chose pour la route, en 1987, le problème aurait été réglé. Pour ma part j’aurais rêvé
d’aboutir avant de vous quitter… Hélas, les riverains des HLM de la Rocade Charles de Gaulle subissent
60 000 véhicules par jour, dont 5 000 poids-lourds qui passent sous leurs fenêtres et polluent l’air. C’est
un problème de santé publique il est donc essentiel de le régler, mais on ne peut pas supprimer les
camions qui livrent ce dont nous avons besoin, il faut donc agir en bonne intelligence. Je me suis battu
pendant des mois auprès du Préfet de Région, Christophe Mirmant et de Vinci Autoroutes, pour que la
complétude de l’échangeur A7-A9 soit faite. Des études sont en cours, mais il faut concilier les contraires
puisqu’on continue à acheter sur internet, les livreurs doivent apporter les colis à destination, donc
continuer à traverser Avignon. »

« Le projet ‘Grande Provence’. C’était une excellente idée. »

Le territoire du ‘Bassin de vie’ d’Avignon est aussi un enjeu majeur puisqu’il concerne deux régions
(Provence Alpes Côte d’Azur d’un côté et Occitanie de l’autre) mais aussi trois départements (Vaucluse,
Gard et Bouches du Rhône). « Notre agglomération d’Avignon souffre, c’est elle qui accueille la majorité
des logements sociaux quand la richesse fiscale est ailleurs (Villeneuve-lès-Avignon, le plus riche canton
gardois sur l’autre rive du Rhône), explique le Préfet de Vaucluse. Je salue le travail de Jean-Marc
Roubaud (ancien président du Grand Avignon) et celui du regretté Jean-François Césarini, député de
Vaucluse emporté par le cancer qui avaient élaboré le projet ‘Grande Provence’. C’était une excellente
idée , une vision qui concernait le bassin de vie de milliers de familles qui n’ont pas la même carte
scolaire pour leurs enfants selon qu’ils sont scolarisés sur une berge ou l’autre du Rhône, dont les
horaires des transports en commun ne sont pas non plus coordonnés, l’hôpital d’Avignon reçoit des
malades gardois qui ajoutent à la pression des urgences. Or il n’a reçu aucune subvention d’Occitanie,
idem pour le Pont de l’Europe qui était fissuré, il a été rénové et sécurisé, ce qui a coûté cher, mais
uniquement aux frais des contribuables Vauclusiens, pas aux Gardois qui travaillent côté Cité des Papes
et le franchissent matin et soir. »

Rassurer, agir, dialoguer, innover, accompagner
Avant de nous quitter le préfet nous a aussi confié « La manière d’exercer mon métier est très humaine,
donc chaque fois que je quitte une préfecture, je laisse des bouts de moi, mais je reçois beaucoup en
échange, comme je l’ai vécu mercredi à Chabran avec tous ces Vauclusiens qui me disaient merci pour ce
que vous avez fait pour nous, on va vous regretter. C’est la vie, je reviendra discrètement revoir ceux
avec lesquels j’ai tissé des liens indéfectibles. »

La semaine prochaine, il devra remplir le coffre de sa voiture de tous les cartons et coffrets de vins de
Vacqueyras, Cairanne, Châteauneuf, Sablet, Roaix, Sainte-Cécile que lui ont offerts les vignerons ainsi
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que sécateur électrique fabriqué par le groupe Pelenc de Pertuis. « Je m’en servirai dans le jardin de ma
maison en Normandie, pour tailler les arbres que j’ai plantés au fil du temps, les pommiers, noyers,
acacias et saules et je penserai à eux. »

Bertrand Gaume était arrivé chez nous en mai 2018 après le passage-éclair d’un autre préfet qui avait
inquiété la plupart des élus locaux mais, heureusement, n’était resté que 9 mois. Pendant 4 ans Bertrand
Gaume a su rassurer, agir, dialoguer, innover, accompagner les Vauclusiens qui étaient nombreux à avoir
les yeux rougis par la peine de le voir partir mercredi. Heureusement la rumeur sur la future préfète de
Vaucluse est positive. Violaine Démaret bénéficie d’un grand capital de sympathie et de confiance. Le 23
août elle arrivera à Avignon quand Bertrand Gaume débarquera à Evry-Courcouronnes.

Le préfet de Vaucluse nommé dans l’Essonne,
la préfète des Alpes-de-Haute-Provence le
remplace
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Sur proposition d’Elisabeth Borne, première ministre, le conseil des ministres vient d’adopter
les nominations de Bertrand Gaume, actuel préfet de Vaucluse, comme préfet de l’Essonne
ainsi que de Violaine Démaret, préfète des Alpes-de-Haute-Provence depuis août 2020, qui lui
succèdera à compter du mardi 23 août prochain.

Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, vient d’être nommé préfet de l’Essonne. Une promotion pour celui
qui avait pris ses fonctions dans le département en mai 2018. Il avait alors succédé à Jean-Christophe
Moraud qui, arrivé à peine 9 mois plus tôt, avait réussi à fédérer la quasi-totalité des élus locaux contre
lui. Bertrand Gaume avait dû alors faire preuve d’un grand sens du dialogue pour rétablir la confiance
des élus vauclusiens envers l’Etat.

Les élus locaux ‘redoutaient’ cette nouvelle
Aujourd’hui, ces derniers seront nombreux à regretter son départ. Ils ne s’en cachaient d’ailleurs pas
puisque la nomination du préfet était déjà ‘redoutée’ depuis l’an dernier. La crise du Covid a cependant
gelé les affectations jusqu’à cet été.
Diplômé  de  l’Institut  d’études  politiques  (IEP)  de  Lyon  et  titulaire  d’un  DESS  (Diplôme  d’études
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supérieures spécialisées) politiques publiques locales, Bertrand Gaume est issu de la promotion Copernic
de l’Ena. 
Préfet de Corrèze de 2015 à 2018, il a aussi été auparavant directeur de cabinet de Najat Vallaud-
Belkacem, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, directeur de
cabinet  de  Benoit  Hamon ministre  délégué  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des  finances  et  du
commerce extérieur, chargé de l’économie sociale et solidaire et de la consommation ou bien encore
sous-directeur, chef du service des finances et du budget au ministère de la défense et des anciens
combattants,  chef  du bureau central  des cultes au ministère de l’intérieur ainsi  que sous-préfet  et
directeur de cabinet des préfets du Doubs et de la Gironde.

Violaine Démaret, préfète des Alpes-de-Haute-Provence depuis août 2020, va succéder à Bertrand
Gaume à la tête de la préfecture de Vaucluse. Ici lors du 14 juillet à la mairie de Digne-les-Bains.

Une ‘voisine’ pour lui succéder
C’est  Violaine  Démaret,  préfète  des  Alpes-de-Haute-Provence  depuis  août  2020,  qui  va  succéder  à
Bertrand Gaume à la tête de la préfecture de Vaucluse. Cette jeune ‘quadra’ iséroise a été notamment
auparavant sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture du Nord en 2017 et 2018, Sous-
Préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture de l’Isère de 2015 à 2017 ainsi que conseillère
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administration territoriale et conseillère technique réforme de l’Etat au cabinet du Ministre de l’Intérieur
en 2015.

Ancienne élève de l’École Nationale d’Administration (promotion Aristide Briand), Violaine Démaret a
débuté sa carrière, en 2008, comme administratrice civile au sein du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-
Mer et des Collectivités Territoriales. Directrice de cabinet du préfet de l’Ain en août 2008, elle a ensuite
occupé les fonctions de secrétaire générale de la préfecture de Tarn-et-Garonne en 2011. Elle a ensuite
été nommée au ministère de l’Intérieur comme cheffe du bureau de l’organisation et des missions de
l’administration territoriale à la sous-direction de l’administration territoriale (DMAT) en 2013.

Le représentant de l’Etat dans le Vaucluse
Seul haut fonctionnaire dont les compétences ont une base constitutionnelle, le préfet est nommé par
décret du Président de la République, pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Premier Ministre
et du ministre de l’Intérieur. Il est le représentant de l’État dans les départements et les régions. Ses
principales missions en Vaucluse sont de veiller au maintien de l’ordre public et  à la sécurité des
personnes et des biens, de permettre l’exercice des droits et des libertés des citoyens, de contrôler la
légalité des actes des collectivités locales,  de mettre en œuvre et  coordonner à l’échelon local  les
politiques  du  Gouvernement  (emploi,  cohésion  sociale,  aménagement  du  territoire,  développement
économique, environnement…) et de gérer et répartir les dotations et subventions de l’État à l’échelon
local.

A.B. & L.G.

Pertuis, le préfet ordonne l’évacuation du
squat des zapistes du Chemin de Gourre
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Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse a ordonné l’évacuation de 26 personnes installées Chemin
de Gourre d’Aure à Pertuis sur les parcelles et des bâtiments appartenant à l’Établissement
public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

L’évacuation des personnes -zappistes, zone à patates- fait suite à la décision judiciaire rendue le 20
janvier 2022 par Tribunal de proximité de Pertuis suite à la requête de l’EPF Paca face à l’occupation
illégale de la zone par des personnes ‘sans droits ni titres des parcelles et bâtiments’ depuis novembre
2021.

Faute de départ spontané, l’EPF Paca avait demandé au préfet de mettre en œuvre la décision de justice
ce qui a été fait ce mardi 28 juin où ‘26 personnes ont  été évincées dans le calme et sans incident’,
indique le communiqué de la préfecture de Vaucluse.

La manœuvre d’évacuation a cependant nécessité la coupure provisoire de la route départementale 956
entre le Vaucluse et les Bouches-du-Rhône, dans les deux sens entre le rond-point du Farigoulier (dit
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d’Alton) et le rond-point René Pagès. Les travaux de sécurisation des sites et d’évacuation des gravats
sont en cours.
MH
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